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A.brog:ilion dt•s dis11osilio11s du décret du 2-1 mrssidor an .\ Il reneemant les 
raugs t•l pré"faut:es tl1•s mlnlslres du culte rnthulique d les honneurs il 
lem· rendre. 

- 
o~:YELOPPE\lENTS PHÉS~~NTÉS PA!l ill. !ŒRGÉ. 

~h.SSIEl.:ns' 

Le projet de loi ci11c nous avons lhonneur- de dt:poscr est la conséquence 
des controverses qui se sont élevées il la suite de, honnenrs rendus par 
l'uulurilé civile lors des récentes inslullatious des évèques de Nllmur et de 
Malines. 

Le Goun'rnc-mc-nl, en présence des lermcs du 1(t:c,·pl du 24 mossirlo«, a cru 
devoir- se cot1f11rr11L'I' aux usuges établis depuis un dL•mi-~ïède. Quant à ce 
décret, ex i-Ie-t-il puc·or·t.·? Est-il Iotnlemcn l .,hi-01-/? Ou est-il alif'()i-'-é en partie 
seulement P Ce sont fa des questions <f UÎ pourmicut foire l'olijd d'une longue 
discussion. 

S11iv.111t nous, le <l(>cret existe; cela ne nous parait. pns duuloux. Mais 
subsiste-il en cnlicr-P i'f •. s1-il pas tomhé , en partit>, ù la !sllÎlc tics événements 
qui se sont passés en lklgiquc depuis le vote dl? la Cun~lilulion <JUÎ noms 
ré~it? 

Cc sont- fa des points qu i peuvent être controversés. 
Le mieux, pour foire disparaitre toute espèce lie doute, c\•~t évidemment 

d'abroger la partie du décret <pii est contraire à 110s principes coustitu 
tionnels. 

C'est Io meilleur lllOJCll tic sauvegarder- l'avenir. 
Ou ne pourrn plus alors invoquer ni 1'11s:.1g(•, ni les précérlouts. 
On n'aura plus i1 soulever la question de savoir si le morneu l est venu de 

rompre avec les usn;;es ou s'il fout ajourner la rupl 11r1•; 1-oi le décret était 
tll.>rogé1 la. conduite du Gouvernement serait nettenrcnt indiquée, 
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Cortes, on comprend les 1101111(1\lrs militaires el autres rendus nu clergé 
6ons 1't•111pir·e d1·s idées qui prévalaient lorsque l'on n porté ce décret du 
21 mcssido1· 11n Xll 

A et-lie ('pt><l'H\ le clt-r·gé S(' l rouvnil sous ln main de ri~tnl. 11 t;lail asservi 
pnr 11t1a1. l'l la eo11st;q111•11t·l• ualurell« du dfrn•l <'l dos honue-us qu'on ren 
dait nu c.-lPq~l', c'dait la servitude du cll•rgê lui-même. C'était l\•poquo où 
l'on Yoyail él·lon• lvs t'all•d1is111Ps impériaux. . 
Lo1·.-q11'011 ol,Jig1•;1il 11• t'll•,-gc ù foire l'tiJo~c du chef de l'Elal, il npprOu\'er 

toutes Il--; 111t•~u1·1·s h\~·i,lati,es pr ises pnr lnutorité civile , 011 comprcnd , 
qu'en t•diarrge on lui rt-ru li t C't·J"l:1Îrh lio1111t•u1·5 ilarrs lt.•'- <;('t·é111011it•:- publiques. 

CPll<' situul i11r1 a nhsohuuon t d1a11gé l'll Cl' qui eoncor-nu ln Bt•lbiqut·. 
En Fn111e1•, nvoc 11· SJslè:!lte <lu coueordnt. 011 n vu I'att iturle du dt11·g(i dans 

des lut!l's a11al11~111•s i, la nôtre. Il u'a p:is o~ü foire cc <111ïl a fait 1·11 U1•lni11ue. 
Le ck,•irü a dù nd111l'll1·t'. ('11 Fra11Cl'. l'frtilt• neutre dans des C'olllliti1111<; plus 

l') 

ril6ot11·t•11st•s q11'p11 B1·lgiqu<'. pm·ct• qu'il n eu pt•ur. et 1111'il suit bien (Jtr'il doit 
compter- avec ['aulol'Îlt• du Gou,·,·rru•mpnf dont il dèpPnd. 

A ln Hiil,· dt•s Plt.•dions. les t~H~q1u.•s fiançais se g:ll'dt•nl hion d(• convier- le 
clcrgt; à i11lt•1·n·11i1· da11:-o les l'lcdi1111s; ils ne Iont poiut conuuitrv, par la voie 
de jour1wux, qlll·lll' l'SI la <·0111!11 ile politique à suivre pour as~111·er le lriornphc 
de leurs vues t·kdoral1•s. ~l:1is cc cp1'011 voit en France, cc soul des évèques 
qui font eo1111H·1•ndn· aux. ct11·és que l1•d1•1·gé ne tloil pas foirt• jH'1•11n~ d'un zèle 
inconsidérv, d11nn1l la pfriodc t'-11·ctorall', qu'il doit ùlrc prudent, et tflll', s'il 
allait se d,•pal'lir de eel te pn11lc.•11cl' (fllÏ lui l'~t. imposée, les (!\~11111·s auraient 
pour tfpvoi,· d'.1hando1111e1· les pr élt·t•~, qui uurnieut manqué il leurs ohliga 
lions. Si (p Got1H'l'IH.•111P11t de,ait sév ir coutre eux, ils étaient avertis (1ue les 
évêques lt•s uhuudouucruicnt. 
C't·~l la t:Oll.)l'tt11e11Cl' tlu n\;imc qui C'Sl né de l'Empire. 
C'c:.-l la coml;tflll'llcc du décret lie messidor en cc qui concei-ne les hon 

neurs il rendre au dt•r~é. 
En U,·lrique le Gou,ernrmrnt n'ayant nbsolumcnt rien à dire aux évêques, 

n'oyant uhsulurueut aucu ne in tervcution ollicidlc vis-à-vis d'eux. il v a lie soi 
que les di-positions du dl•cn•t de messidor. relulivos nu clt.·r~;(-, 11'0111 plus de 
raison détre tl <(l1'dles eoustitucnt un véritable danger. 

Il n'y n pa~, (•11 BPlgiqtu', deux nutorilés, il n'y en n qu'une. La Constitntion 
n'udnu-t dnutres pouvoirs <[tlC ceux qui émanent de ln nation. Il n'y a d'autre 
nulorité que evlh- q11i résulte de la loi. Au,:,Ï, quand les 11011,·l•aux è,t•qucs 
belges parll'nl dl'~ a11lu1·ill'S, des deux poucoirs prépo.~és au 9ottrr•n1em,,,it de 
la société lw111ai11e, ils se trempent élrnugcmcul; ils couunettent uue véritable 
hérésie cunsl itut ionucl!e. 
L'uutorité n·lii:;it>usc n ·::i rien i.t voir dans r(:t::it; il n'y u cp,'uoe seule' auto 

rif é 1é1·11l', c'est l'ilulot·ifé civile , die seule com111:111dc; lfllttnl ù l'autorité 
rcli1,;ie11st>, die n'est rie11. D.ms le système de la séparation ab~oluP- des 
Êglis,•s cl de l'Et:ll, seul !-J~lè1t1c conforme à l'esprit du la Coustitution, il est 
incontestuble que le clcrbé ne peut avoir aucune uutorité reconnue dans 
l'Étal. 

Dès lors, le décret de messidor doit disparnitro en ce qui concerne les 
honneurs à rendre aux évêques. D'ailleurs, on est à peu près d'accord, dans 
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le parti libérnl, pour considérer cette pnrtic du décret de messidor comme 
n'existant plus en présence des dispositions coustitutionnolles , mais cepen 
duut n'ayant jurnais él<i abrogé par nucuno loi, cc décret ile messidor subsiste 
et on n'en peut discuter que certaines p111'1Îcs, certaines dispositions, en oppo 
sition nvec la Constitutiou ; mais c'est là malheureusement uno question 
d'in terprétut ion. 

L1? véritable danger, c'est la diversité des interprétations possibles, qui 
ouv rvn t la port u il lou les les con I l'O\'C'l'SCS et q II i pt•u vont d onuer nnissnnce à 
tous les conflits, Or1 qu'est-cc qui est. désiruhie ? c't•~t 11uc Ioule controverse 
vienne n disparuilre, e'o-t qu'il n'y nit plus de conflits tians l'avenir sur celte 
question ; c'est que le Gouveruerueut soit uhsolumeut liln-e el qu'on ne puisse 
plus lui opposer un dl•crcl dl• messidor quelconque. 

Il importe (]Ile le Gou,·c.•1·1HnH'llt puisse répondre aux évêques cl, à tous 
délégués de l'J~glisc qui lui dcmande rnienl d'iulervcnir : il u'y a plus de 
décret de mossidor , il n'y n plus uucuue obligntiun vis-à-vis des ruinislres 
du culte catholique ; vous ètes de ~impfl·S citoyens dans l'Etat, n'ayant ahso 
lumont aucun 1wi, ilogc, mais ayant les uièuu-s droits et les mêmes devoirs 
cptc les autres habitants du pnys; tous les lklgl'S soul égaux devant lu loi; il 
no \'OUS est dû absolument rien en volr-e qualité d'évêque, vous n'avez de 
droits C[UC comme citoyens et non conuue prêtres. 

Il fout faire dispnruitru de nos lois lout ce qui peul porter atteinte à ce 
grund principe de.· la séparation de 11;:~lisc et de l'Etat. Purmi les mesures à 
prt•ntlre dans Ie délai le plus coud possible fHllll' é, ilcr le retour de lous les 
conflits, l'abrogation des dispositions du dél'1·d de messidor qui concernent 
les ru11gs cl préséances des ministres titi culte t'nlholi11uc s'impose. En sup 
primant ces dispositions du décret du 2:2 messidor an XII nous aurons fait 
dispnruitre une cause de conflits Pl 110m u urons aflirrué une fois de plus les 
véritables principes eonstjtul iounels qui nous régisseut. 

PROJ>OSITION DE LOI. 

Les dispositions du décret du 24 messidor un XII conecrnantjles rangs et 
préséances des ministres du culte catholique, les honneurs civils el militaires 
à rendre au culte catholique d à H'S ministres et ceux ù rendre par les minis 
tres du culte catholique sont abrogés, 

li. IlERcÉ, X . .l\wJEAi.'I, GoBLET-n'ALVIELu, 

V1croR Luco, O. NEEF-ÛRBAN. 
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